
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le conseil municipal s’est réuni à la mairie le mardi 29 novembre 2011 

Fixation du taux de la taxe d’aménagement  

Approbation du projet de restructuration de l’école élémentaire 

Afin d’obtenir une unité d’ensemble dans le centre bourg, le conseil municipal a décidé de lancer le projet 
d’aménagement de la Place du Roumois et de la rue René-Grouvel pour sa partie allant du carrefour avec la rue de la 
Croix-du-Gland jusqu’au parking public situé devant la Résidence Le Semelaigne. La réorganisation du stationnement 
sur la Place du Roumois et sur le parking public de la Résidence Le Semelaigne permettra d’obtenir, sur la même 
surface, 101 places au lieu des 75 actuellement, ce qui devrait encourager les automobilistes à ne plus stationner sur la 
chaussée. Deux plateaux seront installés afin de renforcer l’esprit piétonnier de cet espace et d’inciter les véhicules à 
ralentir. Les trottoirs ainsi que les amorces des plateaux du carrefour seront repris et les réseaux enterrés. L’objectif est 
de parvenir à un ensemble paysager, fonctionnel et convivial qui donne l’impression d’être sur une seule et même place 
de part et d’autre de la voie. 
 

Aménagement de la Place du Roumois et de la rue René-Grouvel 

Le conseil municipal s’est réuni à la mairie le jeudi 5 janvier 2011  

Initié depuis 2007, le projet de restructuration de l’école élémentaire a été relancé. Il s’agit de réhabiliter le bâtiment 
existant qui n’est plus aux normes en termes d’isolation et d’étendre le bâtiment actuel en utilisant l’ancien logement 
de fonction. En effet, les augmentations progressives d’effectifs ont conduit à avoir aujourd’hui un bâtiment de 10 
classes alors qu’il avait été conçu pour 6 classes. Les créations de classes se sont faites au détriment des salles de 
stockage, d’archives et surtout de réunions. Le nouveau bâtiment permettrait l’accueil de 2 salles de classe, une salle 
des maîtres, une salle des intervenants, des locaux de stockage, d’archives et d’entretien. 
 

La Taxe locale d’équipement va être remplacée au 1er mars 2012 par la Taxe d’aménagement. Le conseil municipal 
devait donc délibérer pour en fixer le taux. Le taux de T.L.E. était fixé à 2 %. Les mètres carrés qui entrent dans le 
calcul de la taxe d’Aménagement diffèrent de ceux qui étaient pris en compte pour la T.L.E. En ne votant qu’un taux à 
1.8 %, la commune s’assure des ressources équivalentes sans augmenter la taxation des demandeurs d’autorisations 
d’urbanisme.  

Révision des tarifs municipaux pour 2012 

Comme chaque année, le conseil municipal procède à une révision des tarifs municipaux. La location, pour un 
weekend, de la salle des fêtes pour les Rogebourgerons passe de 310 à 316 €, celle de la salle évolutive et de la salle 
de la Fontaine passent de 170 à 174 €. Les tarifs de la restauration scolaire augmentent de 5 centimes d’euros. Les 
tarifs pour les concessions dans le cimetière augmentent d’un euro. Un nouveau tarif est mis en place pour les 
cavurnes qui seront prochainement installées. Enfin les tarifs des concessions dans le colombarium et dans les 
cavurnes sont harmonisés avec ceux qui sont applicables dans le cimetière. 

Le conseil municipal s’est réuni à la mairie le jeudi 15 décembre 2011  
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Opération « Green day » à Bosc-Roger-en-Roumois… 

A l'occasion de l'année internationale des forêts, les magasins "Simply Market" ont 
lancé l’opération "Green day". Pour Bosc-Roger-en-Roumois, cette manifestation s’est 
déroulée à l’Espace Jules-Verne, dans la matinée du mercredi 16 novembre 2011, au 
cours de laquelle le magasin a planté six arbres en collaboration avec la commune. 

Au cours de cette manifestation, Mme Sabine Boitel, directrice du supermarché Simply 
Market, et son équipe, ont voulu associer à cette action citoyenne les enfants du centre 
de loisirs accompagnés de leur animateur, M. Michel Hébert, en présence de M. Philippe 
Vanheule, maire de Bosc-Roger-en-Roumois, de M. Jean Quetier, président de la 
Communauté de communes de Bourgtheroulde-Infreville, et des élus.  

Les échos du village… 

Jeudi 16 novembre 2011 

Un 11 novembre émouvant… 

Vendredi 11  novembre 2011 

Bosc-Roger-en-Roumois était au rendez-vous du souvenir pour marquer, avec ses élus, le 
93e anniversaire de l’Armistice glorieux du 11 novembre 1918. Après les discours officiels 
et les hymnes protocolaires, dont « La Marseillaise » reprise en chœur par l’assistance, M. 
Joseph Kaspruk, ancien combattant d’Indochine et d’Algérie, se faisait remettre les 
insignes militaires pour services rendus au pays. 

Selon la tradition, le cortège s’est dirigé vers le cimetière, au carré militaire, où après le 
dépôt des gerbes, l’appel des 38 morts au champ d’honneur de la commune a été lu avec 
émotion et respect. 

 

L'entreprise apporte régulièrement son soutien à des initiatives régionales par des partenariats associatifs, culturels ou sportifs, des 
dons de produits ou de matériel, des collectes de vêtements ou de jouets... En collaboration avec les services des différentes 
communes, cette opération a répondu à la nécessité de réintroduire des espaces verts en zone urbaine, péri-urbaine ou rurale. 

 

De retour à la mairie, une surprise attenait le président des Anciens combattants. M. Philippe Vanheule, aidé par les membres de 
l'association, reconstitua avec rigueur et détails le parcours impressionnant d'un homme pourtant si discret avant de lui remettre la 
médaille de bronze du bénévolat. Le récipiendaire fut très surpris et ému, car les démarches avaient été menées dans le plus grand 
secret. La municipalité offrait ensuite le verre de l’amitié dans la salle de la mairie. Quant à l’association des Anciens combattants, elle 
accueillait 90 convives en la salle des fêtes Jean-Caillé pour son couscous, bon comme là-bas… 
 

Diaporama et remise des récompenses 
au concours des jardins fleuris 2011 

  

Comme chaque année, à Bosc-Roger-en-Roumois, la traditionnelle remise des 
récompenses de notre concours des jardins fleuris s'est tenue le 24 novembre 2011. 
Une fois de plus les participants ont brillé par la qualité visuelle de leur demeure. Les 
lauréats 2011 ayant obtenus la meilleure notation sont les familles : Nicolle, Nantou, 
Saint-Laurent, Devin, Haquet, Hébert, Delamare, Bret/Dorengeon et Delauney. 

Comme vous pouvez l'apercevoir sur cette photographie, cette année un diaporama 
présenta les maisons fleuries des 45 participants qui ont tous été récompensés de leur 
travail par le jury. Les personnes présentes ont été chaleureusement remerciées, ainsi 
que le personnel communal qui, comme chaque année, fleuri magistralement notre 
village. Rendez-vous est donné à chacun l'année prochaine pour un nouveau moment 
de convivialité. 
 

Jeudi 24 novembre 2011 



 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bosc-Roger hors concours aux villages fleuris… 

Cette année encore, fidèle à sa réputation, Bosc-Roger-en-Roumois comptait parmi les 
245 communes inscrites en 2011 à la campagne départementale des "Villes et villages 
fleuris". Il a donc été procédé à la lecture du palmarès départemental des "Villes et 
villages fleuris" et à la remise des prix. Pour ce qui concerne notre commune, voici le 
résultat : 4ème catégorie, de 2.000 à 5.000 habitants, hors concours, Bosc-Roger-en-
Roumois, 3 fleurs, canton de Bourgtheroulde-Infreville. 

Sachez que notre inscription est d’ores et déjà validée pour 2012, car embellir et fleurir la 
commune, c’est participer à l’amélioration du cadre de vie des habitants et à l’accueil des 
touristes. 
 

Les échos du village… 

Vendredi 25 novembre 2011 

Remise de médailles du travail… 

Samedi 26 novembre 2011 

La cérémonie de remise des médailles du travail, promotion juillet 2011, s’est déroulée le 
samedi 26 novembre 2011, à la mairie de Bosc-Roger-en-Roumois. Le maire, M. Philippe 
Vanheule, entouré d’élus, accueillit les futurs médaillés et leurs familles venus témoigner 
leur attachement à cette distinction. Après un discours de bienvenue, M. le Maire fit 
l’éloge des qualités humaines des récipiendaires et remit les médailles aux personnes 
dont les noms suivent : 

Médaille d’argent du travail (20 ans) : M. Didier AVISSE, M. Dominique BOURGALLE, M. Cyrille JULIEN. 

Médaille de vermeil du travail (30 ans) : M. Didier AVISSE, M. Lucien MASSOL. 

Médaille grand or du travail (40 ans) : M. Rémy BOURGALLE, M. Alain JOURDAIN, M. Marc MILLET, M. Alain PRETTE. 

 

A Paris, nos anciens prennent le large... 

Jeudi 1er décembre 2011 

Accompagnés par les responsables du Comité d'entraide, nos anciens étaient nombreux 
ce jeudi matin 1er décembre 2011, place Jean-Guenier, à attendre le car qui devait les 
emmener vers Paris. Une fois installé confortablement, dès 7 h 30 le voyage pouvait 
commencer. 

Arrivés à Jeufosse, dans le département des Yvelines, le restaurant « Le Bon Accueil » 
nous attendait pour le petit-déjeuner « à la française » avec une présentation de la 
collection du sponsor RS Distribution sur le thème du confort. A midi, ce même 
restaurant nous proposait son menu avec une entrée de saison, le plat mitonné du chef 
avec ses légumes et le dessert maison. 
Ensuite direction Paris pour une promenade en bateau mouche au départ du Pont Neuf, 
qui est malgré son appellation le plus vieux pont de Paris. Terminé sous Henri IV en 
1606, il fut le premier pont de la capitale construit en pierres. Embarquement immédiat 
pour une croisière sur les berges de la Seine. Malgré ce mois de décembre cette partie du 
voyage nous a permis de respirer, de voir Paris autrement. 

De retour sur les quais, visite de la parfumerie Fragonnard, son musée et sa boutique. Ce 
musée du parfum, rue Scribe, ouvert en 1983, est situé dans un bel hôtel particulier, de 
style Napoléon III. Il fut construit en 1860 par l’architecte Lesoufaché, un des élèves de 
Garnier, célèbre pour avoir construit l’opéra du même nom en face du musée. Au terme 
de cette visite, un petit cadeau fut offert à chacun (parfum et savonnette). 

 L’heure avançant, le retour dans notre car fut apprécié. A travers les vitres, Paris nous livrait ses illuminations : les  Champs-Elysées, les 
Galeries Lafayette, et celle qui ne passe jamais inaperçue, la Tour Eiffel. Comme chaque année la tradition fut respectée, une dinde de 
Noël fut offerte à tous les participants. Une journée bien remplie, car le retour dans notre commune se fit vers 21 heures. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

► Dimanche 20 mars 2011, banquet annuel animé par « Jo Narbonne », préparé et servi par notre traiteur habituel. 180 personnes 
s’étaient déplacées pour profiter de cette magnifique journée réservée à nos anciens. Un excellent repas, de la musique, de la danse, 
de la convivialité, des chants et une tombola firent de cette journée un instant inoubliable pour nos aînés. 

► Mercredi 6 avril 2011, spectacle avec Marcel Amont. Trente personnes ont profité de ce joyeux après-midi. 

► Jeudi 29 septembre 2011, sortie au cabaret « Les Enfants Terribles », à Elbeuf. Trente personnes ont participé à un spectacle de 
plumes, de strass et de paillettes. 

► Mercredi 26 octobre 2011,  Semaine bleue nationale pour nos anciens, après-midi musical dans la salle des fêtes Jean-Caillé. 

► Jeudi 1er décembre 2011, sortie à Paris en car, 55 personnes étaient au rendez-vous le matin de bonne heure. Petit déjeuner et 
déjeuner dans un restaurant. L’après-midi, balade en bateau-mouche sur la Seine, visite de la Parfumerie Fragonnard et circuit dans 
Paris pour contempler les illuminations. 

► Décembre 2011, nous sommes passés pour la distribution des colis de Noël. 280 colis ont été offerts pour les plus de 75 ans. 

Nous ne voulons surtout pas oublier la disparition de notre doyen de la commune, M. Maurice GOSTREL, qui 
nous a quitté à l’âge de 97 ans, et Mme Yvette LEBOUCHER qui nous laissera un immense souvenir. Yvette était pour 
nous une personne dynamique, un bout entrain, toujours de bonne humeur. Elle a laissé sa trace dans diverses 
associations : chorale, les écoles, la country, le comité des fêtes et chez nous au Comité d’entraide aux anciens. 
 

Suite à un problème technique, ces deux associations n’ont pu paraître dans le « Rogebourgeron ». 

 Document à joindre dans votre « Rogebourgeron » 2012. 

 

ATELIER CHIFFONS 

Contact : Mme Claudine CHEVALLIER - Tél.  02.35.87.24.29  

 

COMITE D’ENTRAIDE AUX ANCIENS 

Contact : Mme Josiane OUIN - Tél. 02.35.8773.96 

ATELIERS A THEME : Cartonnage (boites recouvertes de tissus) ; carton plume (patch sans couture sur polystyrène) ; coussins divers 
(tresse, patch, etc…) ; travaux de Noël, peinture pochoir sur tissus ou bois ; collage de serviettes sur tous supports, broderie aux 
rubans de soie, tricot, crochet. 

PATCHWORK : Traditionnel et appliqué, logcabin, étoile, dahlia, assiette de Dresle, etc… 

COUTURE : Jupes, robes, pantalons, vestes… Ameublement (doubles-rideaux etc.). 

 

 

Soirée valse des serviettes… 

► L’année 2010 s’est terminée par la distribution de 255 colis de Noël au 
domicile des personnes de plus de 75 ans. Un instant privilégié partagé avec 
nos anciens. 

► Samedi 8 janvier 2011, en présence de M. Philippe Vanheule, maire de 
notre commune, de M. le Conseiller général, de la reine de Bosc-Roger-en-
Roumois et de ses demoiselles d’honneur, 150 personnes se partageaient la 
galette des Rois. Un après-midi animé par « Jiminy Orchestra ». 

 

Les échos du village… 

A l’Atelier chiffons 
les petites mains 
en pleine création… 
Ces activités se déroulent au Caveau de la place Jean-Guenier, à Bosc-Roger-
en-Roumois, le mardi et jeudi de chaque semaine, de 14 h à 17 h (hors 
vacances scolaires), dans une ambiance conviviale. Venez nombreuses nous 
apporter des idées nouvelles, nous serons heureuses de vous accueillir. 
 

 



 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les échos du village… 
Cette année le Téléthon à 25 ans… 

Cette année, à Bosc-Roger-en-Roumois, le temps n’était guère clément pour ce 
 25e Téléthon qui s'est déroulé les vendredi 2 et samedi 3 décembre 2011. Les bénévoles 
ont dû faire face à la pluie et au vent, ce qui a certainement freiné les visiteurs… 

Côté Bosc-Roger-en-Roumois la commune s’est de nouveau mobilisé pour cette 
grande manifestation. Un bénévole, M. Guy Lebreton, s'était proposé d’animer un stand  
de ''cracheurs de feu'', mais la météo en a décidé autrement… Des commerçants, dont le 
boulanger de notre commune « Au Fournil de Pierre », la fleuriste « La P’tite Isa Fleurs ». 
La bibliothèque municipale et le centre de loisirs ont participé également à cette 
manifestation avec vente d’objets confectionnés par les enfants du centre (pochettes de 
jeux, pochettes de téléphone portable, des écharpes, des décorations de Noël, vente de 
crêpes et de gaufres). 

Vendredi 2 et samedi 3 décembre 2011 

Le bilan pour cette année 2011 s’établit ainsi : opération vente de brioches par la boulangerie « Au Fournil de Pierre » : 150 € ; vente 
de livres à la bibliothèque municipale : 42 € ; centre de loisirs : 376 €. 

La municipalité remercie chaleureusement l’ensemble des bénévoles qui se sont investis pour cette élan de générosité et de solidarité 
et espère compter sur eux et sur d’autres personnes pour l’an prochain car la recherche n’avancera pas sans vous … 

Côté Saint-Ouen-du-Tilleul, les bénévoles ont participé à une action de vente à domicile de brioches, le samedi matin, qui a 
rapporté 210 €. 

 

La phase d’installation des nouveaux compteurs d’eau auprès de l’ensemble des 30.000 
abonnés se termine. Désormais, chacun est facturé pour sa consommation réelle en eau 
potable.  Sur chacun de vos nouveaux compteurs se trouve une tête radio. Elle permet 
aux agents du SERPN de venir les relever automatiquement  deux fois par an sans entrer 
dans votre domicile. La relève se fait  par onde radio avec une voiture qui passe à 
proximité de votre lieu d’habitation *. (*sauf cas particuliers). A chaque passage des 
agents, une alarme  fuite peut être détectée, si votre compteur d’eau enregistre  un 
passage d’eau continuel sur votre installation privée. 

En cas d’alarme fuite, l’agent du SERPN dépose dans votre boîte aux lettres un constat 
vous avertissant de cette fuite. Vous devez ensuite suivre les instructions fournies dans 
ce  constat. 

 En cas de fuite constatée par vous-même (hors périodes de relèves), contactez aussitôt le service clientèle qui vous transmettra les 
documents de constat de fuite à remplir.  Ces documents sont également à votre disposition par simple téléchargement sur le site 

Internet : www.serpn.fr  
Le SERPN n’intervient pas après compteur (chez vous), la réparation de la fuite est à votre charge. Par contre, après avoir apporté la 
preuve que vos travaux de réparations ont été effectués (facture plombier, tickets de caisse…), le SERPN mettra en place sa garantie 
fuite d’eau sur votre prochaine facture.  
Vous supporterez uniquement le paiement d’une consommation égale à votre consommation habituelle majorée d’une fois cette 
dernière. A défaut de références suffisantes, nous considérons votre consommation habituelle comme étant égale à 40 m3/an par 
personne au foyer. Pour un même branchement, un abonné peut prétendre à cette garantie, sous réserve de ne pas en avoir bénéficié 
dans les 3 années précédentes.  

Sachez que vos compteurs d’eau sont tous munis d’un œillet en verre situé en dessous des chiffres de votre compteur d’eau. Fermez 
l’ensemble de vos robinets, si ce témoin passe de la couleur blanche à la couleur noire par alternance, cela vous informe 
immédiatement que de l’eau passe dans votre installation. 

 Ce  système vous permet ainsi de vérifier régulièrement votre installation d’eau sans attendre les deux passages annuels des agents du 
SERPN. 

 

Fonctionnement de l’alarme fuite 
sur vos compteurs d’eau 

Lundi  5 décembre 2011 



Pour une information sur la commune, le site Internet de Bosc-Roger-en-Roumois 

est à votre disposition tous les jours, 24 heures sur 24,  profitez-en… 

www.bosc-roger.fr 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les échos du village… 
Aux cérémonies du 5 décembre 2011 

Bosc-Roger-en-Roumois a rendu hommage 
aux ‘’Morts pour la France’’ en Afrique du Nord 

Le 5 décembre 2011, répondant à l’invitation de notre maire, l’Association communale 
des Anciens combattants de Bosc-Roger-en-Roumois s’est rendue au square Pierre-
Foucault afin de rendre l’hommage solennel annuel à celui qui incarne dans notre 
commune le sacrifice des combattants Morts pour la France en Afrique du Nord. 

Au cours de cette brève cérémonie, toute empreinte d’émotion et de dignité, des gerbes 
furent déposées au pied de la stèle. M. Vanheule, notre maire, délivra ensuite le message 
de M. Pierre Laffineur, secrétaire d'Etat auprès du ministre de la Défense et des Anciens 
Combattants, avant de demander à l’assistance d’observer un moment de recueillement à 
la mémoire de Pierre Foucault, tombé au champ d’honneur le 18 juillet 1956, en Algérie, 
tout en y associant le souvenir de toutes les victimes civiles et militaires concernées par 
ces tragiques événements. 

 

Lundi 5 décembre 2011 

Les porte-drapeaux réhaussaient par leur présence l’hommage que la France entendait rendre à tous ceux et toutes celles qui ont donné 
leur vie à travers les vicissitudes de notre histoire. 

 

Rappel des horaires d’ouverture de la déchetterie située route de Bosnormand, sur la 
commune de Bourgtheroulde. Pour la période d’hiver de novembre 2011 à mars 2012 : 

- Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, de 14 à 17 h. 

- Samedi, de 9 à 12 h et de 14 à 17 h. 

La déchetterie sera fermée les jours fériés. Elle sera rendue inaccessible au public en 
dehors des heures d’ouverture. 

En fonction de ces horaires la fermeture de la déchetterie se fera 15 minutes 
plus tôt, pour permettre au personnel de terminer à l'heure. 

Mardi 6 décembre 2011 
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